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ARTICLE 7 BIS

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« à »,

insérer les mots :

« renouveler périodiquement des traitements chroniques et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux infirmiers de renouveler périodiquement des traitements 
chroniques en fonction des résultats d’analyses de biologie médicale des patients.

Le médecin traitant devra être informé de ce renouvellement dans le cadre d’un exercice coordonné.


